
 REPUBLIQUE FRANCAISE - Loi du 5 avril  1884 (article 56)
      DEPARTEMENT                                                 ___________________________________________________
                 DES

   ALPES MARITIMES                                       EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHATEAUNEUF

                           _____________________
 Conseillers en exercice  : 22
 DELIBERATION n°34/2010 Présents : 17
 OBJET : CREATION D’UN POSTE DE GARDIEN DE POLICE MUNICIPALE Excusés : 5
  Pouvoir : 2 
  Votants : 19

SÉANCE DU 30 JUIN 2010
L'an deux mille dix, le mercredi trente juin, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal  de cette Commune, 
régulièrement convoqué le vingt-deux juin 2010, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre MAURIN, Maire.

PRESENTS : Mesdames, Messieurs, Emile BEZZONE, Emmanuel DELMOTTE, Heldwige QUEMY, Marie-Anne 
ROUAN, Aline ZANI, Adjoints,

Mesdames, Messieurs : Jacques BARRERE, Jean-Marie BELLONE, Pierre BRANCATO, Marie-Christine DEGLI 
INNOCENTI, Maurice ELSTUB, Martine LIPUMA, Jeannot MANCINI, Laurence MARGAILLAN, Claudine NAVARRO, 
Françoise RICORD, Marie-Christine SARFATI, Conseillers Municipaux.

ABSENTS EXCUSES : Sébastien BALZANI qui a donné pouvoir à Marie-Anne ROUAN, Hélène GARDET, Christian 
GORACCI qui a donné pouvoir à Emile BEZZONE, Danielle MAINCENT, Isabelle TOSELLO.
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Heldwige QUEMY

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il  convient d’adapter sans cesse le tableau des effectifs en fonction des besoins 
de la Commune mais également en fonction de la réussite des agents à certains concours de la Fonction Publique 
Territoriale.

En effet, l’un des deux Gardes Champêtre, recruté sous forme contractuelle, a réussi le concours de Gardien de Police 
Municipale.
Or le tableau des effectifs ne comporte pas ce grade.

Monsieur le Maire propose de créer un poste de gardien de Police Municipale, et d’effectuer les démarches visant à 
supprimer un des deux postes de Garde Champêtre Principal, qui deviendra vacant. 

En effet, il  convient, préalablement à la suppression d’un poste, de consulter l’avis du comité technique paritaire, 
composé des représentants de l’administration et du personnel. Le vote de la suppression de ce poste pourra être 
proposé lors du prochain Conseil Municipal.

D’autre part, il  n’est pas envisagé pour l’instant de renforcer l’équipe, fonctionnant de 8h15 à 18h30, du lundi  au 
vendredi. 

La Police Municipale de la Commune comprendra alors deux agents à savoir :
- un Garde Champêtre Principal
- un Gardien de Police Municipale.

Ces fonctions sont toutefois proches. Elles ont un tronc commun de compétences comportant quelques nuances.

Le gardien de Police Municipale a davantage de pouvoir dans le domaine de la surveillance en milieu urbain, pour les 
infractions au code de la route, par exemple sanctionner une personne qui téléphone en conduisant son véhicule. 
Le Garde Champêtre, est à l’origine plus spécialement chargé de la surveillance de la police des campagnes avec  la 
gendarmerie nationale. Il possède des compétences propres liées au respect du code forestier comme verbaliser les 
personnes qui n’effectueraient pas le débroussaillement, circuleraient à tort en forêt ou encore procèderaient à des 
coupes ou enlèvements de bois.

Enfin, le Policier Municipal  est plus autorisé à constater les infractions alors que le Garde Champêtre peut également les 
rechercher, donc enquêter. Ce droit d’enquête réservé au Garde Champêtre est appelé le droit de suite.



La présence de ces deux forces est donc complémentaire et finalement bien adaptée à la configuration de la Commune 
sur laquelle figurent des zones urbanisées, des campagnes, ou encore des zones boisées.

Afin de permettre la future nomination : 

Le Conseil Municipal, l’exposé du Maire entendu et après en avoir délibéré :

CREE un poste de Gardien de Police Municipale, et le RAJOUTE au tableau des effectifs de la Commune,

SUPPRIME un poste de Garde Champêtre Principal.

Adopté à l’unanimité
 Pour extrait conforme,
 Le Maire,
Certifié exécutoire,  Jean-Pierre MAURIN.
Les formalités de publicité ayant été 
Effectuées le
Et la délibération expédiée à la
Sous-préfecture le 


